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Règlement grand-ducal du 25 janvier 2008 modifiant le règlement grand-ducal du 23 novembre 2001
portant exécution des articles 1 et 2 de la loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux
ouverts au public.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au public;

Vu les avis de la Chambre de commerce et de la Chambre des métiers et de la Chambre des Employés privés;

Vu l’avis du Conseil supérieur des personnes handicapées;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur rapport de Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration et de Notre Ministre de la Fonction publique et de la
Réforme administrative et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

«Art. 1er. Le présent règlement a pour objet de modifier certaines dispositions du règlement grand-ducal du
23 novembre 2001 portant exécution des articles 1 et 2 de la loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux
ouverts au public.»

«Art. 2. L’article 4 est modifié comme suit:

1° au point 1, les termes «la différence maximale entre les niveaux ne peut dépasser 3 cm» sont remplacés par
ceux de «la différence entre les niveaux est de 3 cm».

2° le point 2, tiret 2, est reformulé comme suit: «Aux passages pour piétons, la différence de niveau entre la rue
et le trottoir est de 3 cm. La pente maximale d’un bateau ou d’un plan incliné reliant le trottoir à la chaussée
ne dépasse pas les 6%.».

3° le point 3, tiret 1, est complété de la manière suivante: «La largeur des plans inclinés peut exceptionnellement
être ramenée à 120 cm à condition de prévoir un palier de repos d’au moins 160 x 160 cm tous les 6 mètres.»

4° au point 3, tiret 3, les termes «d’au moins 160 cm x 160 cm» sont remplacés par ceux de «d’un diamètre
minimal de 160 cm».

5° le point 3, tiret 4, est complété de la manière suivante: «En présence d’un garde-corps d’une hauteur de 1 m,
muni d’une main courante préhensible, celui-ci remplace la main courante de 90 cm.»

6° la deuxième phrase du point 4 est modifiée comme suit: «Dans les escaliers, à compter de la première et de la
dernière marche ou du premier et du dernier palier et à chaque extrémité d’un plan incliné, elles sont
prolongées de 30 cm, sans jamais empiéter sur la zone de circulation.».

7° la dernière phrase du point 4 est complétée comme suit: Les mains courantes ne peuvent être interrompues,
«sauf si des moyens alternatifs de guidance et de soutien sont présents.».

8° le point 5 est reformulé comme suit: «La largeur des escaliers est d’au moins 120 cm. La hauteur maximale des
marches est de 16 cm avec une tolérance de 10%. Les marches doivent être identiques dans la volée d’un même
escalier. La largeur du giron des marches doit être adaptée à la hauteur des marches de façon à ce que la
formule, 2h + l = 60 à 65 cm, soit respectée, h désignant la hauteur et l la profondeur de la marche. Les nez de
marche sont non saillants.».

9° au point 6, première phrase, le terme «indirect» est remplacé par les termes «non éblouissant» et ce même
point, in fine, est complété comme suit: «Les nez de la première et dernière marche sont de couleur
contrastée.».

10° au point 7, tiret 2 du règlement les termes «d’au moins 160 cm x 160 cm» sont remplacés par ceux de «d’un
diamètre minimal de 160 cm».

11° le point 7, tiret 3 est complété comme suit: «Les plateformes élévatrices ont une largeur minimale de
90 cm et une profondeur minimale de 140 cm.»

12° la première phrase du point 7, tiret 8 est complété comme suit : «sauf si des moyens alternatifs de guidance
sont présents.». Il est rajouté une deuxième phrase qui prend la teneur suivante: «Sont dispensés de cette
exigence les ascenseurs disposant d’une aire de manœuvre d’un diamètre d’au moins 160 cm.»

13° le point 8 est complété comme suit: «Les signaux acoustiques doivent avoir une intensité minimale de
65 dB(A) à la source.»

14° au point 10, les termes «210 cm» sont remplacés par «220 cm».»

Art. 3. Le point 3, tiret 1 de l’article 5 est complété comme suit: «et doivent être accessibles aux personnes à
mobilité réduite.».

Art. 4. L’article 6 est modifié comme suit:

1° au point 2, les termes «d’au moins 160 cm x 160 cm» sont remplacés par «d’un diamètre minimal de 160 cm»

2° au point 5, le mot «du» est remplacé par les termes «d’un des»



3° au point 7, tiret 2, la phrase «Les portes ou parois vitrées sont marquées par des bandes contrastantes» est
remplacée par la phrase «Jusqu’à une hauteur de 2 m du sol, les parois vitrées, les portes en verre et toutes
autres surfaces transparentes ou translucides situées dans les aires de circulation et de séjour des personnes
doivent être garnis, équipés ou marqués visiblement de manière que les personnes puissent constater leur
présence et leur position.»

Art. 5. L’article 7 est modifié comme suit:
1° au point 1, les termes «d’au moins 160 cm x 160 cm» sont modifiés par les termes «d’un diamètre minimal de

160 cm»
2° au point 2 d), les termes «se trouve à un endroit central du bâtiment qui peut être facilement rejoint par toute

personne à mobilité réduite et elle» sont insérés après les termes «la cabine WC accessible»
3° au point 3, les termes «plain pied» sont rajoutés après «cabine de douche»
4° le point 3 b) est modifié comme suit: «au moins une barre d’appui verticale est fixée au mur»
5° le point 3 c) est réécrit comme suit: «en cas de présence d’un siège de douche, celui-ci a une hauteur d’assise de

48 cm, il est réalisé en matériel antidérapant et muni d’accoudoirs relevables.»
6° au point 3 d) les termes «plain pied» sont rajoutés après les termes «de la douche»

Art. 6. L’article 8 est modifié comme suit:
1° au point 1, les termes d’«au moins 160 cm x 160 cm» sont remplacés par les termes «d’un diamètre minimal de

160 cm»
2° la deuxième phrase du point 2 est modifiée comme suit: «En dessous d’un des plans de travail, une hauteur libre

d’au moins 70 cm est garantie.»

Art. 7. A l’article 9, les termes «d’au moins 160 cm» sont remplacés par les termes «d’un diamètre minimal de
160 cm»

Art. 8. A l’article 10, tiret 1, les termes «les prises électriques» sont remplacés par «des prises électriques».

Art. 9. Le point 4 de l’article 11 est modifié comme suit: «L’écouteur de l’appareil téléphonique est équipé d’un
amplificateur de volume atteignant au moins 20 dB et d’un dispositif d’induction.»

Art. 10. L’article 13 du règlement est modifié comme suit:

1° La dernière phrase du point 1 est remplacée par «Les installations d’appel à l’aide ou téléalarmes doivent
également pouvoir être atteintes à partir du sol».

2° A la dernière phrase du point 2, les termes «et trackballs» sont rayés et le mot «et» est rajouté devant le terme
«souris».

Art. 11. Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration et Notre Ministre de la Fonction publique et de la Réforme
administrative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.

La Ministre de la Famille Palais de Luxembourg, le 25 janvier 2008.
et de l’Intégration, Henri

Marie-Josée Jacobs

Le Ministre de la Fonction publique
et de la Réforme administrative,

Claude Wiseler

Texte coordonné du 17 mars 2008 du règlement grand-ducal modifié du 23 novembre 2001 portant
exécution des articles 1 et 2 de la loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux ouverts
au public.

modifié par le règlement grand-ducal du 25 janvier 2008

Art. 1er. On entend par lieu ouvert au public au sens de l’article 2, paragraphes 1 et 2 de la loi du 29 mars 2001
portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au public:

1) les voies et espaces publics affectés à l’usage des piétons ou desservant des lieux visés aux points 2 et 3, y compris
le mobilier urbain qui y est implanté;

2) les bâtiments et enceintes repris ci-après:
a) les immeubles destinés à l’exercice des activités soumises à un agrément au sens de la loi du 8 septembre

1998 réglant les relations entre l’Etat et les organismes œuvrant dans les domaines social, familial et
thérapeutique;

b) les hôpitaux, les centres d’aide, de rééducation ou de réadaptation médicaux, psychiques, familiaux et sociaux;
c) les bâtiments et espaces destinés aux activités touristiques, récréatives et socioculturelles;
d) les établissements destinés à la pratique du sport et de la vie en plein air, ainsi que les plaines de jeux;
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e) les établissements destinés à la pratique des cultes, les centres funéraires, ainsi que les cimetières;
f) les établissements pénitentiaires;
g) les immeubles abritant les institutions et administrations publiques;
h) les infrastructures affectées au transport public, notamment les gares et les haltes des chemins de fer, les

points de vente de transport public, les arrêts d’autobus, les gares fluviales et les aérogares;
i) les établissements hôteliers et de restauration relevant du droit public, notamment les maisons de vacances,

les auberges de jeunesse et les cantines;
j) les institutions financières relevant du droit public;
k) les infrastructures scolaires, universitaires et de formation, les internats et les homes pour étudiants;
l) les parkings publics;

3) les locaux et dispositifs particuliers repris ci-après:
a) les toilettes publiques;
b) les téléphones publics;
c) les bornes d’information publiques.

Art. 2. Les exigences d’accessibilité telles que définies ci-après s’appliquent à l’ensemble de l’environnement bâti ou
aménagé des lieux ouverts au public.

Art. 3. De façon générale, le revêtement de sol est dur, non glissant, non éblouissant et dépourvu de trous ou de
fentes de plus de 2 cm de large.

Art. 4. En ce qui concerne les voies et espaces publics, les aires de jeux, les plans verts, les plantations et les jardins,
les exigences d’accessibilité sont les suivantes:

1) Il est aménagé un accès sans marches. En cas d’impossibilité technique de garantir un accès sans marches, la
différence entre les niveaux est de 3 cm.

2) – Des dispositifs tactiles et optiques signalent clairement la séparation entre le chemin pour piétons et les autres
voies de la circulation.

– Aux passages pour piétons la différence de niveau entre la rue et le trottoir est de 3 cm. La pente maximale
d’un bateau ou plan incliné reliant le trottoir à la chaussée ne dépasse pas les 6%.

3) – La largeur minimale des plans inclinés est de 160 cm. La largeur des plans inclinés peut exceptionnellement être
ramené à 120 cm à condition de prévoir un palier de repos d’au moins 160 x 160 cm tous les 6 mètres. Leur
pente ne dépasse pas les 6%. Le dévers est nul. Si pour des raisons techniques cela n’est pas possible, le dévers
ne dépasse pas les 2 %.

– Une bordure de 10 cm de hauteur au moins est réalisée de part et d’autre du plan incliné sur toute sa longueur. 

– Un palier de repos horizontal d’un diamètre minimal de 160 cm est aménagé tous les 6 mètres du plan incliné,
ainsi qu’à ses extrémités.

– Une main courante double est installée à une hauteur de 70 cm et 90 cm du sol de part et d’autre du plan
incliné sur toute sa longueur, y compris le ou les paliers de repos. En présence d’un garde-corps d’une hauteur
de 1 m, muni d’une main courante préhensible, celui-ci remplace la main courante de 90 cm.

4) De façon générale, les mains courantes sont installées à une hauteur de 90 cm du sol. Dans les escaliers, à
compter de la première et de la dernière marche ou du premier et dernier palier et à chaque extrémité d’un
plan incliné, elles sont prolongées de 30 cm, sans jamais empiéter sur la zone de circulation. Les mains courantes
ne peuvent être interrompues sauf si des moyens alternatifs de guidance et de soutien sont présents.

5) La largeur des escaliers est d’au moins 120 cm. La hauteur maximale des marches est de 16 cm avec une
tolérance de 10%. Les marches doivent être identiques dans la volée d’un même escalier. La largeur du giron des
marches doit être adaptée à la hauteur des marches de façon à ce que la formule, 2h + l = 60 à 65 cm, soit
respectée, h désignant la hauteur et l la profondeur de la marche. Les nez de marche sont non saillants.

6) Un éclairage non éblouissant et permanent, voire à déclenchement par détecteurs de mouvement, est installé
dans les escaliers, spécialement au début et à la fin des marches. Les nez de la première et dernière marche sont
de couleur contrastée. 

7) – Les niveaux qui ne peuvent être atteints à l’aide de plans inclinés sont desservis par au moins un ascenseur ou
une plate-forme élévatrice.

– Une aire de manœuvre libre de tout obstacle d’un diamètre minimal de 160 cm est aménagée devant les
ascenseurs et plates-formes élévatrices.

– La cabine des ascenseurs a une largeur minimale de 110 cm et une profondeur minimale de 140 cm. Les
plateformes élévatrices ont une largeur minimale de 90 cm et une profondeur minimale de 140 cm. 

– La largeur du passage libre au moment où la porte est ouverte est d’au moins 90 cm.

– Les dispositifs de commande aux portes palières et à l’intérieur de la cabine sont installés à une hauteur ni
inférieure à 85 cm, ni supérieure à 110 cm.

– Les boutons de commande ont un diamètre d’au moins 5 cm.
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– Ils sont en relief et bien contrastés. Ils sont placés à une distance d’au moins 50 cm du coin à l’intérieur de la
cabine.

– Le fond de la cabine est muni d’un miroir couvrant toute sa hauteur à installer à 35 cm du sol sauf si des moyens
alternatifs de guidance sont présents. Sont dispensés de cette exigence les ascenseurs disposant d’une aire de
manœuvre d’un diamètre d’au moins 160 cm.

8) Les commandes des signaux lumineux, acoustiques et tactiles se situent à une hauteur ni inférieure à 85 cm, ni
supérieure à 110 cm. Les signaux acoustiques doivent avoir une intensité minimale de 65 dB(A) à la source.

9) Un passage libre d’une largeur d’au moins 100 cm est garanti entre le mobilier urbain et tout autre obstacle, ainsi
que le long des chantiers.

10) Les objets suspendus sont placés à une hauteur d’au moins 220 cm du sol.

Art. 5. En ce qui concerne les espaces réservés au parking et au stationnement, ainsi que les garages collectifs, les
exigences d’accessibilité sont les suivantes:

1) A proximité des entrées ou sorties des lieux visés à l’article 1er, au moins 5% des emplacements de stationnement
ou de parking sont réservés aux personnes handicapées pour les cent premières places et un emplacement au
moins pour toutes les tranches de 50 places supplémentaires. 

2) Les emplacements de parking ou de stationnement pour personnes handicapées ont une largeur d’au moins
350 cm. Elles sont marquées au sol et par un panneau à pictogramme. 

3) – Les horodateurs et les dispensateurs de tickets sont placés à proximité directe des places de parking ou de
stationnement pour personnes handicapées et doivent être accessibles aux personnes à mobilité réduite.

– Les commandes des horodateurs, des dispensateurs de tickets et des caisses automatiques sont installées à une
hauteur ni inférieure à 85 cm, ni supérieure à 110 cm.

Art. 6. En ce qui concerne les entrées et parties communes des bâtiments, les exigences d’accessibilité sont les
suivantes:

1) Tous les bâtiments, locaux ou enceintes visés à l’article 1er disposent à partir de la voie publique et du parking
d’au moins une voie d’accès la plus directe possible répondant aux critères des articles 3 et 4.

2) Devant la porte ou le sas d’entrée, une aire de manœuvre plane d’un diamètre minimal de 160 cm est aménagée.

3) Au cas où l’accès par la porte principale n’est pas possible, une signalisation adéquate telle que définie à l’article
14 doit orienter le visiteur vers l’entrée secondaire accessible au sens des dispositions du présent règlement.

4) Toute personne doit pouvoir circuler dans le bâtiment et accéder soit de plain-pied soit en utilisant un ascenseur
au palier et aux locaux du rez-de-chaussée, ainsi qu’aux locaux à usage collectif situés aux étages du bâtiment.

5) Les corridors et couloirs ont une largeur minimale de 120 cm. Des mains courantes répondant aux prescriptions
de l’article 4 point 4) sont installées le long d’un des murs de tout corridor et couloir. 

6) La largeur du passage libre entre les caisses, guichets ou self-services, ainsi qu’entre tout autre obstacle est d’au
moins 100 cm.

7) – Toutes les portes extérieures et intérieures des locaux ouverts au public garantissent un passage libre d’au
moins 90 cm. 

– Jusqu’à une hauteur de 2 m du sol, les parois vitrées, les portes en verre et toutes autres surfaces transparentes
ou translucides situées dans les aires de circulation et de séjour des personnes doivent être garnis, équipés ou
marqués visiblement de manière que les personnes puissent constater leur présence et leur position. 

– Les portes s’ouvrent sans empiéter sur les zones de circulation. 

– En cas d’impossibilité technique d’éviter les seuils, ceux-ci ne dépassent en aucun cas 2.5 cm.

8) Les plans inclinés à aménager à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments répondent aux prescriptions de l’article
4. point 3).

9) Les escaliers à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments répondent aux prescriptions de l’article 4. points 5) et
6).

10) Les ascenseurs et plate-formes élévatrices à l’intérieur ou à l’extérieur des bâtiments répondent aux
prescriptions de l’article 4. point 7).

Art. 7. En ce qui concerne les locaux sanitaires, les exigences d’accessibilité sont les suivantes:

1) Les appareils sanitaires sont disposés de façon à garantir une aire de manœuvre libre de tout obstacle d’un
diamètre minimal de 160 cm.

2) Pour les toilettes ouvertes au public, au moins une cabine WC est accessible aux personnes handicapées et
présente les caractéristiques suivantes:
a) dans la mesure du possible, la cabine WC accessible est munie de portes coulissantes. En cas d’impossibilité

technique d’installer de telles portes, le battant des portes conventionnelles s’ouvre vers l’extérieur. La
largeur du passage libre entre les montants de la porte est d’au moins 90 cm;

b) des barres d’appui relevables sont installées de part et d’autre de la cuvette;
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c) l’accès à la cuvette en fauteuil roulant doit pouvoir se faire latéralement des deux côtés lorsque le bâtiment
ne dispose que d’une seule cabine WC accessible. S’il en dispose de plusieurs, une cabine WC au moins doit
permettre le transfert à gauche et une cabine WC au moins doit permettre le transfert à droite. Elles doivent
être spécifiquement signalées en répondant aux prescriptions de l’article 14;

d) la cabine WC accessible se trouve à un endroit central du bâtiment qui peut être facilement rejoint par toute
personne à mobilité réduite et elle est munie d’un dispositif permettant l’appel d’aide en cas de chute, de
malaise ou d’autre problème nécessitant l’intervention d’un tiers. Si les interrupteurs d’alarme sont munis de
cordes, celles-ci doivent pouvoir être atteintes à partir du sol.

3) Pour les douches ouvertes au public, au moins une cabine de douche plain pied est accessible aux personnes
handicapées et présente les caractéristiques suivantes:

a) une barre d’appui horizontale est fixée au mur à une hauteur de 90 cm du sol;

b) au moins une barre d’appui verticale est fixée au mur;

c) en cas de présence d’un siège de douche, celui-ci a une hauteur d’assise de 48 cm, il est réalisé en matériel
antidérapant et muni d’accoudoirs relevables;

d) le bac receveur de la douche plain pied, ne présente ni retombées ni saillies et est réalisé en matériel
antidérapant.

4) – Au cas où des baignoires sont mises à la disposition du public, la hauteur supérieure du bord d’une baignoire
au moins doit se situer à 48 cm.

– Une ou plusieurs barres d’appui horizontales et verticales sont installées.

5) – L’espace libre en dessous du lave-mains ou lavabo a une largeur d’au moins 90 cm.

– Le siphon est encastré ou déporté vers l’arrière.

– Un miroir permettant de se voir assis et debout est installé. 

Art. 8. En ce qui concerne les cuisines, les exigences d’accessibilité sont les suivantes:

1) Les cuisines disposent d’une aire de manœuvre libre de tout obstacle d’un diamètre minimal de 160 cm.

2) Le niveau supérieur d’au moins un plan de travail se situe à une hauteur ne dépassant pas 80 cm. En dessous d’un
des plans de travail, une hauteur libre d’au moins 70 cm est garantie.

Art. 9. En ce qui concerne les chambres, les exigences d’accessibilité sont les suivantes:

Dans les chambres mises à disposition du public, le mobilier est disposé de telle sorte à assurer une aire de
manœuvre libre de tout obstacle d’un diamètre minimal de 160 cm et un passage libre entre les meubles d’au moins
100 cm.

Art. 10. En ce qui concerne les installations électriques, de ventilation et de chauffage, les exigences d’accessibilité
sont les suivantes:

– Les dispositifs de commande, les interrupteurs de l’éclairage ainsi que des prises électriques, de téléphone, de
radio et de télévision sont installés à une hauteur ni inférieure à 85 cm, ni supérieure à 110 cm. 

– Ils sont placés à au moins 50 cm d’un coin.

Art. 11. En ce qui concerne les cabines téléphoniques, les exigences d’accessibilité sont les suivantes:

1) Les cabines téléphoniques publiques ont à l’intérieur une largeur d’au moins 140 cm et une profondeur d’au
moins 160 cm.

2) La largeur du passage libre au niveau de la porte est d’au moins 90 cm.

3) Le combiné est placé en face de l’entrée à une hauteur ni inférieure à 85 cm, ni supérieure à 110 cm.

4) L’écouteur de l’appareil téléphonique est équipé d’un amplificateur de volume atteignant au moins 20 dB et d’un
dispositif d’induction.

Art. 12. En ce qui concerne les boîtes aux lettres et compartiments, sonnettes et alarmes, les exigences
d’accessibilité sont les suivantes:

1) Les boîtes aux lettres mises à la disposition du public ont une ouverture qui se situe à une hauteur du sol ni
inférieure à 85 cm, ni supérieure à 110 cm.

2) Les sonnettes et sonnettes d’alarme sont installées à une hauteur ni inférieure à 85 cm, ni supérieure à 110 cm.
Elles sont placées à au moins 50 cm d’un coin.

3) Les sonnettes d’alarme sont identifiables moyennant l’emploi d’une couleur vive et grâce à un profil en relief.

Art. 13. En ce qui concerne les équipements d’information et de communication, les exigences d’accessibilité sont
les suivantes:

1) Les interfaces de communication, les commandes des installations d’interphone et des installations d’appel d’aide
ou téléalarmes sont installées à une hauteur ni inférieure à 85 cm, ni supérieure à 110 cm. Ils sont placés à au
moins 50 cm d’un coin. Les installations d’appel à l’aide ou téléalarmes doivent également pouvoir être atteintes
à partir du sol.
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2) Les interfaces des bornes d’information interactives sont installés à une hauteur ni inférieure à 85 cm, ni
supérieure à 110 cm. Les claviers et souris sont installés à une hauteur ne dépassant pas 80 cm.

3) Les écrans sont installés de telle sorte que le milieu de ceux-ci se trouve à une hauteur du sol ne dépassant pas
120 cm.

Art. 14. En ce qui concerne la signalisation et les inscriptions en général, les exigences d’accessibilité sont les
suivantes:

1) Les signalisations et inscriptions sont portées sur un support non éblouissant et contrastant clairement avec le
support.

2) Les caractères ont une taille minimale de 10 mm pour une distance de lecture de 40 cm ou proportionnelle à la
distance de lecture.

3) Les caractères sont déliés (sans sérif), ne présentent aucune ligature et ne sont pas en italique.

Art. 15. Notre Ministre de la Famille et de l’Intégration et Notre Ministre de la Fonction publique et de la Réforme
administrative sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent règlement qui sera publié au
Mémorial.
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